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POURVOI DE M* EMILE OLLIVIER, AVOCAT. 
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teurs se rappellent les regrettables incidents re-

■ décision qui a suspendu Me Emile Ollivier de 
lanis 
l'es (trcice de sa pr ifessiori d'avocat pendant trois mois, 

croyons utile, pour la complète intelligence des 

vensâû pourvoi.de revenir, en les résumant,sur les di-
01
 rescircenstances de fait qui se sont produites soit de-

vant le Tribunal de première instance, soit devant la Cour 

'^f^décembre dernier, M* Emile Ollivier plaidant 

n «revenu de délit de presse devant la 6e chambre 
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T ibunal de Paris, en police correctionnelle, a été 
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 (rois mois de suspension. La peine était appli-

>e en réparation de paroles qu'il aurait prononcées 

dans sa plaidoirie, et qu'il aurait aggravées par ses expli-

"TeTribuual rendit le jugement dont voici la teneur : 

« Attendu que dès le début de sa plaidoirie, M' Emile O.li-

vier avocat du prévenu Vacheiot, a nrqponcé ces paroles: 

, Le ministère public a fait un appel aux passions les plus 

, irritantes, et cela est mauvais, je le regrette. » 
« Attendu qu'invité plusieurs fois à rétracter ces expres-

sions M' Oilivier a déclaré y persister, et que, loin de les at-

ténuer, il u'a fait par ses explications qu'en aggraver la 

portée; , jifb 
« Attendu, en conséquence, que M* Ollivier s'est écarté du 

respect dû à la justice; qu'il a ainsi encouru uue peine de dis-

cipline, et qu'aux termes des art. 38 et 39 du décret du 11 

décembre 1810, le Tribunal est compétent pour en faire l'ap-

plication; 
« Par ces motifs, faisant application à Me Ollivier des dispo-

sitions des articles précités et de l'art. 18 de l'ordonnance du 

20novembre 1822, ordonn'e.qu'il demeurera interdit de l'exer-

cice de sa profession pendant trois mois. » 

Sur son appel, porté devant la Cour impériale de Paris, 

M'Ollivier, on ee le rappelle, proposa l'incompétence de 

la chambre des appels de police correctionnelle. 

Mais, sur son pourvoi contre l'arrêt de compétence de 

cette chambre, la Cour de cassation, par arrêt du 10 fé-

vrier dernier, confirma sa doctrine. (V. nos numéros des 

11 et 15 février dernier.) 

Par suite, l'affaire revint devant la chambre des appels 

correctionnels pour être statué sur l'appel au fond. 

Me Emile Ollivier prit alors les conclusions suivantes : 

Attendu que si, aux termes de l'art. 175 du Coda d'in-

struction criminelle, les Tribunaux d'appel ont le droit d'ac-

corder ou de r»fuser l'audition des témoins produits, cette 

disposition n'est relative qu'au cas où, en première instance, 
11 y a eu des témoins entendus ; 

Attendu, au contraire, que, dans l'hypothèse où la'preu-

wtestimoniale n'a pas été employée, par uue raison'quel-
conque, devant les premiers juges, les juges d'appel ne peu-

vent en refuser l'admission, aux termes de l'art. 154 du mê-
»e Ude, sans commettre un excès de pouvoir; 

recela a été jugé ainsi formellement par un arrêt de 

Zr ■ la Cour suPrême, en date du 3 février 1820, et 
>P tellement par arrêt de rejet de la même Cour, en date du 

On n™
 1829, 61 aUfSi du 18 mars im

' 
dmtt i 6 est aussi la doctrine de Merlin (Questions de 
T'v°%ei,§XIII,art.2); 

nro,,:n ■' ea ta,t > qu'aucun témoin n'a été entendu en 
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• ,, '„ d e're complètement éclairée avant de sta-

(ère public, investi, par la loi, du droit de porter la parole au 

nom de la société; 

" Qu'ils peuvent, dans l<i domaine de la discussion, opposer 

avec une entière latitude, aux urguments de l'accusation 

ou de la prévention, des arguments contraires; 

« Mais qu'à aucun titre il ne saurait leur être permis de 

prendre à partie le fonctionnaire même qui représente le mi-

nistère public à l'audience, de te faire les juges de la condui-

te de ce fonctionnaire, et de s'arroger le droit de censurer, 

soit ses actions, soit ses paroles, soit surtout ses intentions, 

pour leur infliger un b'ame public; 

_ « Que c'est là cependant ce qu'a fait M' Emile Ollivier à 

l'audience du Tribunal correctionnel de la Seine, 6' chambre, 

le 30 décembre 1859; 

« Considérant que le texte des paroles par lui prononcées 
est doublement certifié, soit par la note d'audience qu'a te-

nue le greffier de la 6e chambre, soit par l'insertion faite de 

ces paroles dans le jugement même dont est appel; 

'< Que les légères différences de mots qui existent entre les 

deux textes n'ont aucune importance réelle, et ne changent ni 

ne modifient en rien le sens; 

«Qu'il est donc judiciairement établi que, « parlant d'un ap-

pel tait, disait-il, par le ministère public, dans son réquisi-

toire, aux passionslesplusirritantes, » M' Ollivier a ajou té que 
cela était mauvais; 

« Qu'une telle expression contient évidemment un repro-
che adresse à l'organe du ministère public; 

« GOliSluciaiit. IJUC pal la ai- o .i / -- *.u ics-

pect dû à la magistrature et a manqué aux devoirs de sa pro-

ie sioc; 

« Que le manquement à ses devoirs est d'antant plus gra-

ve, qu'invité plusieurs fois par le président du Tribunal à 

retirer les expressions dont il s'était servi, M' Ollivier a dé-

claré y persister; 

« Que, loin de les atténuer, il n'a fait, par ses explications, 

qu'en aggraver la portée, en disant, après avoir bien réfléchi, 

qu'il n'uvait usé que de son droit; 

« Que, devant la Cour, et à cette audience même, il a ré-

pété qu'il maintenait tout entier le langage par lui tenu, et 

qu'il ne regrettait nullement ce langage; 

« Qu'eu égard à une telle persistance et à une telle aggra-

vation, la peine de discipline appliquée à l'avocat par les 

premiers j»ges est justement proportionnée à la gravité de la 

faute par lui commise, et qu'elle doit êire confirmée par la 

Cour dans un intérêt d'ordre public que la magistrature a 

mission de préserver de toute atteinte; 

« Par ces motifs, 
« Faisant application à M* Ollivier des dispositions de l'ar-

ticle 18 de l'ordonnance du 20 novembre 1822, déjà inséré 

au jugement, met l'appellation au néant; 

« Ordonne que ce dont est appel sortira son plein et entier 

effet. » 

de M' Emile Ollivier porte 

présente à juger les quatre 
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que le droit de défendre n'entraîne pas 
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H 16 serai» dirigée contre l'organe du minis-

Le pourvoi en cassation 

contre ces deux arrêts; il 

questions suivantes : 

\w Question. — Lorsque des paroles prononcées à l'au-

dience d'un Tribunal, jugeant en premier ressort, par un avo-

cat défendant un prévenu, entraînent contre l'avocat une 

peine disciplinaire, « si aucun procès-verbal n'a été dressé, 

si aucun témoin n'a été entendu, et si lès notes du gref-

fier ne rappellent pas les mêmes paroles que le jugement, » 

l'avocat frappé de la suspension n'a-t-il pas le droit de faire 

entendre, en appel, des témoins, pour prouver qu'il n'a dit ni 

les paroles écrites dans la note d'audience, ni celles énoncées 

dans le jugement de condamnation; pour établir^ les ex-

pressions non reproduites par le jugement, desquelles serait 

résultée une prétendue aggravation; et aussi pour faire con-

naître le caractère du réquisitoire auquel il répondait; l'arrêt 

qui lui refuse l'audition des témoins à laquelle il conclut, ne 

viole-t-il pas les art. 154, 175, 181, 189, 190 et 211 du Code 

d'instruction criminelle? 
2« Question. — L'avocat plaidant soit en police correction-

nelle, soit aux assises, n'a-t-il pas le droit d'attaquer par 

tous les moyens qui ue sont pas contraires à sa conscienee, à 

la décence, à la modération et au respect dû aux lois, le ré-

quisitoire du ministère public; l'arrêt qui, restreignant son 

droit, le réduit, en lui refusant le pouvoir « d'attaquer, » à 
répondre anx arguments contraires, ne viole-t-il pas le droit 

sacré de la liberté de la défense et l'indépendance de l'avocat? 

3« Question. — Un reproche adressé au ministère public, 

dans une plaidoirie en matière criminelle ou correctionnelle, 

constitue-t-il, en thèse générale, un manque de respect à la 

magistrature et un manquement au devoir de la profession 

d'avocat? l'arrêt qui le décide ainsi ne viole-t-il pas l'article 

18 de l'ordonnance du 20 novembre 1822, ne commet-il pas 

un excès de pouvoir en déclarant punissable un fait qui n'est 

puni par aucune loi ? 
¥ Question. — Dans l'espèce, le reproche au ministère pu-

blic, qui résulterait des expressions relevées daus l'arrêt at-

taqué, constitue-t-il un manque de respect à la magistrature 

et un manquement aux devoirs de la profession d'avocat ! 

L'anèt qui décide l'affirmative ne fait il pas la plus fausse ap-

plication de l'article 18 de l'ordonnance de 1822? ne commel-

ît pas un excès de pouvoirs en violant un principe qui in-

terdit d'appliquer une peine à un fait quelconque «ou puni 

par la loi ? 
Telles sont les quatre questions que soulevé le pourvoi sou-

mis à la Cour. 

M. le conseiller Faustin Hélie a l'ait le rapport de l'af-

faire. Ce savant magistrat, dans des observations re-

marquables que nous sommes heureux de pouvoir repro-

duire, a examiné les deux moyen* de cassation dans les-

quels se résument les quatre questions soumises à l'appré-

ciation de la Cour : 

Deux moyens sont proposés à l'appui du pourvoi, a dit M. 

le conseiller Faustin Helie; le premier est dirigé contre l'ar-

rêt interlocutoire qui a rejeté la preuve testimoniale; 1 autre, 

qui se divise en plusieurs branches, est dirigé contre I arrêt 

définitif. Ces deux moyens sont développés dans le mémoire 

produit par M" Dufour, auquel sont jointes les adhésions de 

plusieurs barreaux. , 
Le premier moyen a pour objet de relever la violation des 

articles 154,175, 181, 190 et 211 du Code d'instruction cri-

minelle. , , 
Il est formulé en ces termes dans le mémoire : Lorsque des 

paroles prononcées à l'audience d'un Tribunal, jugeant en 

premier ressort, par un avocat défendant un prévenu, entraî-

nent contre l'avocat une peine disciplinaire, si aucun proces-

verbal u'a été dressé, si aucun témoin n'a été entendu, et si 

les notes du greffier na rappellent pas les mêmes paroles que 

le iusetnein, l'avocat frappé de la suspension na-l-il pas le 
droit de faire entendre en appel des témoins pour prouver 

qu'il n'a dit ni les paroles écrites dans la note u audience, ni 

celles énoncées daus le jugement de condamnation ; pour étar 

blir les expressions non reproduites dans le jugement, des-
quelles serait résultée une p.étendue aggravation; et aussi 

pour faire connaître le caractère du réquisitoire auquel il ré 

ponda.t? L'arrêt qui lui refuse l'audition des témoins à la-

quelle il conclut ne viole-t-il pas les articles 154, 175, 181, 

189, 190 et 211 du Code d'instruction criminelle t 

Le mémoire rappelle d'abord quel.s paroles prononces par 

M' Ollivier sont diversement rapportées dans le jugement et 

dans les notes d'audience. Le jugement constate ces paroles 
comme suit: « Le ministère public a fait un appel aux pas-

sions les plus irritantes, et cela est mauvais, je le regrette. » 

Les notes d'audience portent : « Le réquisitoire vient de faire 

un appel aux passions violentes; cela est mauvais et regret-

table. » C'est parce que la défense contestait la parfaite exac-

titude de l'une et de l'autre version, c'est parce qu'il lui sem-

blait d'ailleurs que « faire appel aux passions les plus irri-

tantes, » comme le mentionne le jugement, n'est pas la même 

chose que « faire appel aux passions violentes, » comme l'é-

noncent les notes d'audience qu'elle a cru nécessaire de de-

mander une audition de témoins, pour établir l'incident dans 
la vérité. 

L'admission de cette preuve était, suivant le mémoire, un 

droit de la défense. Ce droit est puisé dans l'interprétation que 

vos arrêts ontdonnée aux articlesl54 et 175. Il en résulte que, 

toutes les fois que les témoins n'ont pas été produits en pre-

mière instance, le juge d'appel ne peut refuser de les entendre 

en appel si leur audition est utile à l'instruction de la cause. 
Le mémoire cite trois arrêts: l'un du 3 février 1820, qui dé-

clare : « que l'audition des témoins, quoique non requise ou 

offerte en première instance, peut être demandée en cause 

d appel, et qu'elle doit y être admise jjj, jilbà./jîeT*/o4U,; 'qui 
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n
aue la' preuve testimoniale offerte eu cause d'appel 

ue' pcul eiA; repdussee par le seul motif qu'elle u'a point été 

offerte eu première instance, el qu'elle ne peut être refusée 

qu'autant qu'elle est jugée inutile. » Le troisième, du 16 dé-

cembre 1825, qui juge que « s'il est loisible, en général, aux 

juges d'appel d'entendre ou de refuser d'entendre les témoins 

proposés par les parties, il en est autrement si, à défaut de 

procès verbal qui constate le délit, et lorsqu'il n'a pas été en-

tendu de témoins en première instance, il est indispensable 

qu'il en soit entendu en appel. » 

Cette règle doit-elle fléchir lorsqu'il s'agit de faits qui se 

sont passés à l'audience du Tribunal de première instance ? 

Mais comment, demande le mémoire, pourrait-on se défendre 

en appel lorsqu'il n'y a eu en première instance ni procès 

verbal rédigé ni témoins entendus? Comment le juge supé-

rieur pourrait-il dire dans cette situation que la preuve par 

témoins e»t inutile, puisqu'il n'a pour prononcer l'arrêt que 

lejugement même dont on lui demande l'iufirmation? Ledroit 

d'appel ue se trouverait-il pas paralysé si le jugement attaqué 

forme la preuve uoique du fait, s'il ne peut en être fourni au-

cune autre ? N'y aurait-il p?s une véritable contradiction à ac-

corder l'appel contre un jugement, et à déclarer en même 

temps que les faits qu'il consiate, et sur lesquels la condam-

nation est motivée, ne peuvent être ni détruits ni même atté-

nués par les témoignages invoqués en appel, qu'ils sont régu-

lièrement et judiciairement constatés,et par conséquent indis-

cutables? . 
Après avoir ainsi soutenu qu le premier arrêt a violé les 

articles 175, 190 et 211 du Code d'instruction criminelle, le 

mémoire passe à l'examen du second arrêt. 

Le moyen qu'il invoque contre cet arrêt est la violation du 

principe de la liberté de la défense. 

Cette violation lui paraît résulter : 

1° De ce que l'arrêt a posé, en thèse générale, que le droit 

de défendre n'entraîne pas le droit d'attaquer; 

2° De ce qu'il a décidé qu'il suffit d'un reproche adressé au 

ministère public, dans le cours d'une plaidoirie pour consti-

tuer un écart du respect dû à la magistrature ; 

3" Da ce qu'il a fait résulter, dans l'espèce, un reproche ré-

préhensible des paroles qu'il a relevées. 

La première de ces propositions est formulée dans le mé-

moire en ces termes : ■« L'avocat plaidant soit eu police cor-

rectionnelle, soit aux assises, n'a-t-il pas le droit d'attaquer 

par tous les moyens qui ne sont pas contraires à sa conscience, 

à la décence, à la modération et au respect dû aux lois, le ré-

quisitoire du ministère public? L'arrêt qui, restreignant son 

droit, le réduit, en lui refusant le pouvoir d'attaquer, à répon-

dre aux arguments du réquisitoire par des arguments contrai-

res, ne viole-t il pas le droit de la défense et l'indépendance 

de l'avocat? » 
Le mémoire déc'are d'abord, sur cette première branche du 

moyen, que « personne ne songe à revendiquer pour l'avocat 

le droit de prendre à partie le fonctionnaire qui représente le 

ministère public, de se faire le juge de la conduite de ce fonc-

tionnaire, de s'arroger le droit de censurer so t ses actions, 

soit ses paroles, soit surtout ses intentions, pour leur infliger 

un blâme; que l'avocat à l'audience doit être plein de nspect 

pour le magistrat qui représente le ministre public ; que 

srs devoirs lui sont d'ailleurs tracés par l'article 31 i du Coie 

d'instruction criminelle, qui lui prescrit «denerien dire contre 

sa conscience et contre le respect dû aux lois, et de s'expri-

mer avec décence et modération. » 
Mais quand la loi se borne à lui tracer une règle de conduite, 

l'arrêt a-t-il pu lui imposer une forme de langage? Sa dis-

cussion n'est-elle pas libre et m lui appartien-elle pas? Le 

ministère public et l'avocat n'exercent-ils pas à l'audience les 

droits de deux parties et ne doivent ils pas combattre à armes 

égales? Ne faut-il pas craindre d'apporter des entraves à la 

défense, en lui prescrivant de sa défendre et non d'attaquer, 

comme si l'on pouvait se défendra sans attaquer? comme si 

l'on pouvait enchaîner les mouvements de la parole dans uue 

certaine forme? Le mémoire ajoute : « Ce que nous préten-

dons, c'est que le réquisitoire, c'est-à-dire l'accusation nous 

appartient; que notre mission est de la repousser, de la bri-

ser ; et que nous devons l'attaquer sous toutes ses faces: «C'est 

en méconnaissant ce principe, sans lequel il n'y a pas de libre 

défense, que l'arrêt a maintenu la suspension. » 
La deuxième branche du moyen est énoncée dans la ques-

tion suivante : « Un reproche adressé au ministère publie 

dans une plaidoirie criminelle ou correctionnelle, constitue-

t-il, en thèse générale, un manque de respect à la magistra-

ture, un oubli des devoirs de la profession d'avocat ? » 

Le mémoire se borne sur ce point à faire remarquer que le 

mot de reproche est si vague, si élastique et si peu suscep-

tibled'être défini,qu'on peut facilement l'appliquer aux expres-

sions les plus simples et les plus mesurées. La défense ue se-

rait plus possible si l'avocat, qui improvise une défense, ne 

peut, sans encourir une peine disciplinaire, adresser un re-

proche au ministère public. Il n'est pas toujours facile, au 

milieu de la lutte de l'audience, de réfléchir le mode d'argu-

mentation qu'où emploie, et de s'assurer qu'en répondant à un 

argument du ministère public, on ne lui fait pas le reproche 

de l'avoir .employé. L'arrêt, sous ce second rapport, parait 

donc encore, dans le système du pourvoi, avoir méconuu le 

droit de la défense et créer une faute disciplinaire que la loi 

n'a pas prévu. 
La troisième et dernière branche du moyen soulève la ques-

tion de savoir si, dans l'espèce, le reproche au ministère pu-

blic,qui résulterait des expressions relevées dans l'arrêt atla 

qué, constitue un manque de respect à la magistrature, et si 

l'arrêt qui le décide ainsi n'est pas vicié d'un excès de pou-

voir.1 

Le mémoire commence par établir, sur ce dernier point, en 

discutant les termes de l'arrêt, que le reproche qui constitue 

la faite disciplinaire est tout entier dans ces mots prononcés 

par tlc Emile Ollivier : « Cela est mauvais. » C'est eu appré-

ciant le sens et la portée de ces mots que l'arrêt y a vu un 

manque de respect, un reproche constituant une faute : cette 

j appréciation est elie exacte ? 

loi le mémoire va au-devant d'une objection : la Cour de 

cassation a-t-elle le droit d'examiner l'appréciation que l'ar-

rêt attaqué a faite des paroles incriminées? 

Dans une matière dont l'analogie avec celle dont vous êtes 

eaisis est très grande, en matière d'outrage envers un magis-

trat ou un fonctionnaire public, vous semblez vous être réser-

vés, dans plusieurs arrêts que cite le mémoire, le droit d'exa-

miner l'appréciatioa que les juges du fond avaient faite des 

paroles constitutives de l'outrage. De là l'on conclut qu'il doit 

en être ainsi lorsqu'il s'agit d'aporécier le caractère d'un fait 

que les juges du fond ont qualifié de faute disciplinaire. 

II en doit être ainsi surtout, suivant le mémoire, lorsque la 

faute a été commise dans la défense d'un prévenu, à l'au-

dience d'un Tribunal correctionnel, et que la décision peut 

dès-lors être atta idée, non plus seulement pour incompétence 

et excès de pouvoir, mais à raison de la violation de toutes 

les règles qui s'appliquent à cette juridiction. Il semb'e natu-

rel, en effet, que puisque l'avocat, au lieu d'à re traduit de-

vant les chambres assemblées de la Cour impériale, dont il 

avait reclamé la juridiction, l'a été devant la chambre des ap-

pels correctionnels, dont vous avez reconnu la compétence, il 

trouve du moins devant cette juridiction toutes les garanties 
qu^eutourent la défense de tous les prévfinno ., — K»ul-
vofT Nous avons 'au nûus corner a indiquer les arguments qui 
vont être développés à votre audience. 

Le moyen qui doit d'abord fixer votre attention est celui 

qui a pour objet le rejet de la preuve testimoniale offerte en 

causi d'appel. 

En principe général, le droit de la défense confère à toutes 

les personnes citées en police correctionnelle le droit d'oppo-
ser aux preuves produites des preuves contraires, et par con-

séquent de faire entendre des témoins. Ce droit est écrit dans 

les articles 153, 154,189 et 190 du Code d'instruction crimi-

nelle. A la vérité, l'artic'e 154 dit eu parlant des témoins : 

« Si le Tribunal juge à propos de les admettre. » Et l'article 

190 ajoute que « les témoins pour ou contre seront entendus 

(.'il y a lieu. » Es -ce que le droit des parties est subordonné a 

l'appréciation du Tribunal ? Est ce que les juges peuvent re-

fuser l'audition des témoins produits ? Nullement ; il Lut en-

tendre ces lextes'en ca sens, qu-j le Tribunal est tenu d'enten-

dre les témoins toutes les fois qu'ils peuvent être utiles et que 

h preuve est recevable : le droit des parties-à cet égard a sa 

sanction formelle dans les articles 408 et 413; ce n'est que 

dans le cas où la preuve paraîtrait au Tribunal surabondante 

parce qu'il tiendrait comme certain le fait qu'elle se proposé 

d'établir, ou dans le cas où elle serait prohibée par la loi 

qu'il lui est permis de l'écarter. Vous avez établi cette doctrine 

par de nombreux arrêts; les plus récents sont ceux des8 juin 

1844, rapp. M. Mérilhou, Bull. n° 205 ; Il septembre 1847, 

rapp. M. Rives, Bull, n" 219, et 14 janvier 1856, rapp. M, 

Bresson, Bu', n° 18. 

Cette règle cependant admet une exception. La preuve par 

témoins est, non pas interdite, comme dans le cas où il existe 

un procès-verbal faisant foi jusqu'à inscription de faux, ou 

dans le cas où le fait qu'il s'agit de prouver est une conven-

tion d'une valeur supérieure à lïO fr. ; mais elle devient fa-

cultative pour le juge, lors même qu'il- ne tiendrait pas pour 

certain le fait qu'elle veut établir, s'il s'agit d'un délit commis 

à l'audience, et si le juge en a lui-même été témoin. C'est la 

nature même des choses qui a introduit cette exception. Quel 

est le but des informations, des enquêtes, et de tous les moyens 

d'instruction? C'est de mettre sous les yeux du juge ce que 

ses yeux n'ont pu voir, c'est de réédifier l'acte incriminé et 

de l'en Tendre spectateur ; c'est de l'en faire pour ainsi dire 

témoin lui-même à travers toutes les dépositions des témoins. 

Or, s'il l'a vu, s'il en a été le témoin oculaire, ious les autres 

témoins, tous les moyens de Pinstructien deviennent super-

flus, l'évidence tient lieu d'information. 

C'est pour cela que vous avez jugé, par un arrêt du 31 dé-

cembre 1813, au rapport de M. Auinont, à l'égard d'un délit 

d'audience djut les juges avaient eux-mêmes dressé procès-

verbal, « que le refus d'admi-sion de la preuve par téiuoini 

est abandonné dans ce cas à la sagesse et à la discrétion des 

Tribunaux. » 

C'est encore pour cela que vous avez décidé, en matière de 

compte-rendu infidèle des audiences, par un arrêt du 7 dé-

cembre 1822, au rapport de M. Aumont, '< que relativement 

aux faits et aux discours passé» ou tenus en présence dd la 

Cour, il n'a pas été dans la volonté de la loi de faire violence 

à la conviction des jug s et de la faire fléchir devant des dé-

positions de témoins ; qu'une instruction orale doit sans doute 

être admise et même être ordonnée d'office, lorsque les souve-

nirs des juges ne suffisent pas à leur couvictiou; mais que, 

lorsque ces souvenirs n'ont besoin d'être ni éclairés, ni raf-

fermis, ils doivent être la base de la délibération et la règle 

du jugement ; » et par un arrêt du 26 août 1831, au rapport 

de M. Gilbert des Voisins : «que le droit de réprimer le compte 

infidèle de leurs séances donne nécessairement aux juges celui 

de prononcer sans audition de témoins sur les faits qui se 

ssnt passés sous leurs yeux, dont ils connaissent la matéria-

lité, et dont ils peuvent apprécier la moralité par eux-mêmes, 

et indépendamment de tout témoignage. » La même règle est 

encore posée dans un arrêt du 24 décembre 1836, au rapport 

de M. Vincent Saint-Laurent. 

Maintenant ce principe el cette exception sout-i Is applicables 

en ciuse d'appel comme en première instance? Le principe 

qui prescrit la preuve par témoins est-il également obligatoire 

en appel? Et l'exception qui dispense de cette preuve les faits 

d'audience peut-elle être invoquée? 

Votre jurisprudence a distingué en matière ordinaire le cas 

où des témoiosontété entendus en première instance, et celui 

où il n'en a point été entendu.Vous avez pensé quedans la pre-

mière hypothèse il y a moins de nécessité à ce que la preuve, 

admise devant les premiers juges, soit réitérée en appel; que 

les notes d'audience et le rapport du magistrat' commis à cet 

effet peuvent par leur analyse la suppléer jusqu'à un certain 

point, et que l'instruction purement orale en première ins-

tallée, doit, à raison des distances et des frais, se modifier de-

vant les juges d'appel, et prendre, s'il n'en résulte pas d'ail-

leurs de préjudice pour la justice, le cdractère d'un débat sur 

pièces écrites. Telle est la doctrine formellement consacrée 

dans un arrêt du 4 août 1820, au rapport de M.OIlivier.Cette 

jurisprudence, il faut le reconnaître, trouve un appui nou-

veau dans la loi du 13 juin 1856, qui, en transportant tous lea 

appels correctionnels aux Cours impériales, a prescrit que 

les notes d'audience retiendraient les déclarations des témoins 

et les réponses des prévenus et qu'elles seraient visées par la 
président. 

Daus la deuxième hypoihèso, c'est-à-dire lorsque la preuve 

n'a pas é é faite en première instance, la solution ne doit pas 

être tout à (ait la même, caries ju^es d'appel ne trouvent plus 

d'appui dans l'instruction orale faite devant les premiers 

juges. Il a été décide dans ce cas « que l'audition de témoins 

quo.que non requise ou olferte en première instance peut 

être demandée en cause d'appel, et qu'ellï y doit être ad-

mise si elle y paraît être utde à l'instruction de la cause; que 

1 article 154, qui prescrit que les délits seront prouves par 

témoins a detaut de procès-verbaux ou rapports à leur 

appui^ est conçu d'une manière générale; que sa disposi-

tion s applique a l'instruction en cause d'appel, comme 

a celle qui peut être faite en première instance; que l'ar-

ticle 1 /5, qui donne aux Tribunaux d'appel le droit d'ac-
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corder ou de refuser l'audition de témoins non produits en 
première instance, est relatif au cas où, en première instance, 
il y a eu des témoins entendus; qu'il ne modifie donc pas la 
disposition de l'article 154 pour le cas où la preuve testimo. 
niale n'a pas été employée devant les premiers juges (Cass. 3 
fév. 1820, rapp. M. Busschop). Vous avez ensuite jugé par ar-
rêts des 6 nivose an XIV, 9 mai 1807, 16 décembre 1823 et 
14 octobre 1826, que les juges d'appel ne peuvent refuser 
d'entendre des témoins, |>;.r cela seul que ces témoins n'au-

raient pas été entendusen première instance. 
Mais si les premiers juges n'ont pas entendu de témoins, 

non pas parce que la preuve n'a pas été proposée, mais parce 
que le délit n'en comportait pas, parce qu'il s'agissait d'un 
délit d'audience, parce que les juges étaient eux-mêmes l s 
témoins, devez-vous appliquer la règle qui vient d'être rappe-
lée, qui ne permet aux juges d'appel de rejeter cette preuve, 
quand elle n'a pas été laite en première instance, qu'en la dé-

clarant inutile? 
Nous touchons ici à la question du procès. 
On dit, dans le système du pourvoi, que si les juges devant 

lesquels le tait d'audience s'est passé peuvent se dispenser 
d'entendre des témoins, la même exception ne saurait s'étendre 
aux juges d'appel ; que ceux ci se trouvent dans la même posi-
tion que s'il n'y avait pas eu de preuves produites en première 
instance ; que le? constatations du jugement et des notes d au-
dience na sauraient suppléer à cette preuve, et que, par consé-
quent, ils ne peuvent la rejeter qu'en constatant son inutilité. 

Il est nécessaire, pour apprécier cette argumentation, d exa-
miner quelle est la valeur de la constatation fane par les pre-
miers juges des faits qui se sont passés à leur audience. 

îl résulte des articles 11 et 91 du Gode de procédure civile 
et 504 et 506 du Code d'instruction criminelle que, dans le cas 
d'un outrage envers le Tribunal ou d'un fait punissable com-

mis à l'audience, il doit, en général, en être dresse proces-
verbal Ce procès-verbal n'est toutefois strictement nécessaire 
que lorsque le Tribunal ne prononce pus immédiatement la 

peine du fait d'audience ; s'il le juge, son jugement tient lieu 

de procès-verbal. , 
Un arrêt du 7 décembre 1822 établit l'utilité d un proces-

verbal en décidant: «que, conformément aux dispositions 

analogues des articles 11 du Code de procédure et 504 et 
suivants du Code d'instruction criminelle, la Cour ou le tri-
bunal doit déclarer dans son arrêt ou daus son jugement, ou 
plutôt dans un procès-verbal séparé, au cas d'une nullité qui 

pourrait faire anéantir l'arrêt ou le jugement, et lui oter 
toute forme de preuve, les faits ou les discours tels qu il re-
connaît qu'ils se sont passés ou ont été tenus en sa présence. » 

Et ce même arrêt, qui veut un procès-verbal sépare, ajoute : 

« 0,,p, l'arrêt ou le jugement, demeurant soumis a la faculté 
dans l'instance a appei ou
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matérialité des faits, et que la preuve par témoins ne devien-
drait pas nécessaire dans un cas où il est dans l'esprit de la 
loi qu'elle ne soit pas a omise. » Un arrêt dé la Cour de Gre-
noble, du 26 déce.nbre 182*, a jugé, conformément à cette 
doctrine, en statuant sur l'ap, el d uu avocat condamné à une 
peine disciplinaire, « que le procès-verbal qui constate l'in-
fraction ne peut être affaibli ni modifié par la preuve testimo-
niale; que fo/ entière lui est due tant qu'il n'est point at-
taqué par les voies légales. » 

11 serait peut être difficile d'admettre, soit que le procès-
verbal dressé par les juges pût avoir une autorité différente 
de celle du jugement lui-même, soit que ce procès-verbal pût 
rendi e la preuve te-timoniale non-recevable. Mais nous n'avons 
pas ce point à examiner, puisque, dans l'espèce, il u'a point 
été dressa do procès-verbal séparé. 

Les juges se sont bornés à constater le fait dans le jugement : 
or, il est impossible de diviser cet acte en deux parties, dont 
l'une, la constatation du fait ne pourrait être détruite par au-
cune preuve, tandis que l'autre pourrait être au contraire at-
taquée; l'appel remet toute la cause en question, aussi bien 
la constatation faite par le jugement, que l'appréciation 
qu'il a doni.ée aux faits constatés. Les juges d'appel ne sont 
donc pas nécessairement liés par les déclarations relatives aux 
faits d'audience. 

Les notes d'audience sont-elles, du moins, un obstacle à ce 
que les faits qui y sont énoncés soient agités de nouveau ? Vous 
ne le penserez pas, sans doute, car ces notes sont piincipale-
inent destinées, suivant les termes de l'article 189, à retenir 
les déclarations des témoins; et elles ne s'opposent nullement 
à ce que les mêmes témoins soient entendus eu appel, si leur 
réaudition parait nécessaire; elles font foi des énonciations 
qu'elles ont mission de rela.er; elles fout foi des formalités 
qu'elles constatent: mais peuvent-elles remplacer le procès-
verbal indiqué par l'article 505? Sont-elles destinées à cons-
tater, non-seulement l'instruction orale, mais les faits incri-
minés à l'audience? Ont-elles une existence indépendante du 

jugement, et doivent-elles lui survivre s'il est infirmé? Cela 
peut paraître douteux. 

Si les juges d'appel ne sont pas liés par les constatatious des 
premiers juges, quaut aux faits d'audience, il reste à recher-
cber si, dans l'espèce, ils se sont cru à cet égard enchaînés. 

Le demandeur avait pris des conclusions pour faire entendre 
des témoins, parce que les énonciations du jugement et des 
notes d'audience lui semblaient inexac.es et incomplètes. 

Ces conclusions ont été rejelées, « attendu, porte 1 arrêt in-
terlocutoire, que les faits qui se sont passés à l'audience du 
30 décembre 1859 sont régulièrement et judiciairement cons-

tatés. » 
il faut ajouter un autre motif, quo nous trouvons dans l'ar-

rêt définitif, avec lequel le premier arrêt se confond : 

« Attendu que le texte des paroles par lui prononcées est 
doublement certifié, soit par la noie d'au iiétice qu'a tenue le 
greffier, soit par l'insertion faite de ces paroles dans le ju-
gement même dont est appel ; que les légères différences de 
mots qui existent entre ces deux textes, n'ont aucune impor-
tance réelle et ne changent ni ne modifient en rien le sens ; 
qu'il est donc judiciairement établi que parlant d'un appel 
fait, disait-il, par le ministère public, dans son réquisitoire, 
aux passions les plus irritantes, Me Ollivier a ajouté que cela 
était mauvais. » 

Vous aurez à apprécier le sens et la portée de ces motifs. 
En résulte-t-il que les juges d'appel auraient écarté la 

preuve parce qu'ils l'auraient jugée non-recevable, parce qu'ils 
se croyaient liés par les constatations du jugement et des notes? 
Vous auriez alors à examiner si la jurisprudence que nous 
avons rappelée doit être appliquée dans l'espèce. 

Eu résulte-t-il, au contraire, que !a preuve n'aurait été re-
jetée que parce qu'elle paraissait inutile, parce que les diffé 
renées entre les parons constatées et celles qu'on soutenait 
avoir été prononcées étaient légères, parce que les inexactitu-
des dénoncées éta.ent peu importantes, parce que le fait 
principal n'é ait pas contesté et suffisait à l'appréciation des 
juges? L'arrêt attaque, dans ce cas, trouverait un appui dans 
la régie qui permet avarier toute preuve superflue. 

Telle est la première question que vous êtes appelés à dé-

cider. 
Le second moyen, qui est fouflé, comme vous 1 avez vu, sur 

la violation de la liberté de la défense, dirige trois griefs con-
tre l'anèt de la Cour impériale. 

Cet arrêt commence pur déclarer en principe: « Qu'en ma-
tière criminelle, les avocats ont le droit incontestable et in-
contesté de défendre librement les accusés et les prévenu» tra-
duits devant les Cours et les Tribunaux ; que cette libre dé-

fense doit toujours être maintenue dans l'inteiêt des accusés et 
des prévenus menacés de répressions pénales; qu'elle doit 
l'être dans l'intérêt de la justice elle-même, à laquelle il im-
porte d'être complètement éclairée avant de statuer. » 

Cette doctrine aura sans doute toute votre approbation. La 
défense, comme l'arrêt l'indique, revêt un double carac.ère: 
vis-à-vis du prévenu, elle est un droit qu'il exerce librement 
pendant tout le cours du débat et jusqu'au jugement; vis-à-

vis de la justice, elle est un moyen d'instruction, une des 
sources do la vérité, une forme essentielle de la procédure. 
Elle est à la fois instituée daus l'intérê>. des prévenus, pour 
qu'ils puissent faire valoir toutes les exceptions, toutes les 
justifications, tous les moyens de fait et de droit qui leur ap-
partiendraient; el dans rimerêi de la société, car lepiumu r 
besoin de la société est la justice, et il n'y a point de justice 
là où la défense n'est pas entière, car il n'y a pas certitude de 
la venté. La défense n'est pas moins nécessaire, au juge qu'a 

l'accusé lui-même. ... 
Mais l'arrêt ajoute : « Que le droit de détendre n entraîne 

pas le droit d'attaquer. J> C'est ce considérait qui fonde l'un 

des grieis du pouivoi. 
Si l'airêt s'arrêtait à ce mot, peut-être penseneï-vous avec 

le pourvoi qu'il a posé une règle trop absolue. Vous avez dé-
claré par un arrêt du 20 juillet 1826, au rapport de M. Brie-
re « qu'il résulte des textes et de l'esprit général du Code 
fondés sur les principes du droit naturel, que la défense a le 
droit de dire tout ce qui peut lui être utile. » Et s'il n'en était 
pas ainsi, où serait la contradiction du débat? N'est-ce pas 

dans des affirmations contraires, dans des dénégations soudai-
nes qui viennent se heurter au milieu de l'audience, que la 
vérité éclate? N'est-ce pas ce droit de contredire, librement 

exercé, qui est comme l.i pierre de touche de toutes les asser-

tions 
où exj 

qui se produisent? Or, dans cette lutte des deux parties, 
„„pire la réfutation, où commence l'attaque? Comment 

comprendre qu'on doive, même dans le cercle de l'article 311 
et de l'article 43, ordonnance du 20 novembre 1822, combat-
tre sans aucune agression et repousser des coups sans en 

porter jamais? 
Mais l'arrêt explique sa pensée en ajoutant : « Que l'atta-

que doit particulièrement être interdite aux défenseurs, alors 
qu'elle serait dirigée contre l'organe du ministère public; 
qu'ils peuvent, dans la discussion, opposer avec une entière 
latitude, aux arguments de la prévention, des arguments con-
traires ; mais qu'à aucun titre il ne saurait leur être permis 
de prendre à partie le fonctionnaire public qui représente le 
ministère public à l'audience, de se faire juges de sa condui-
te, de censurer ses actions ou ses paroles. » 

Ce n'est donc pas le réquisitoire que l'arrêt protège contre 
les attaques de la défense, c'est la personne même du minis-
tère public : ce qu'il a voulu interdire, ce n'est pas l'attaque 
qui prend à partie les arguments, mais celle qui prend à par-
tie le magistrat; c'est la censure de sa conduite, c'est le blâ-
me jeté sur ses actes. 

Ainsi expliquée, vous trouverez peut-être que la distinction 
posée par l'arrêt n'estplus arbitraire : elle réserve à la défense 
toute la liberté qui lui est nécessaire; elle ue restreint ni son 
terrain, ni sa forme: elle lui livre toute l'argumentation de la 
partie publique; elle ne couvre que la personne et la conduite 
du magistrat, el!e ne préserve que le modo d'exercice de son 
action, la forme qu'il donne à ses actes, la manière dont il les 
remplit; et il serait difficile, en effet; et le mémoire le recon-
naît loyalement, que la défense pût entrer sur ce terrain sans 
porter atteinte, à chaque pas, au caractère du magistrat, et à 
i'iudependance de la fonction. Vous avez plusieurs fois jugé 
que les officiers du minislère public n'ont, dans l'accomplis-
sement de lflurs fonctions, d'autres règles que leur conscience 
et leurs lumières. (Arr. 1" juillet 1847 et 20 janvier 1848, 
rap. M. Merilhou el M. Brière de Valigny.) 

Au surplus, vous ne devez pas perdre de vue que les motifs 
d'un arrêt, fussent-ils erronés, ne peuvent, en entraîner l'an-

nulation, si le dispositif est conforme à la loi. 
v.J.Rs.d.eux dernières branches du moyen se confondent évi-

U serait difficile, en effet; de àm qu'un reoroehe -
ministère public peut, eu thèse générale, constituer ou ne pas 
constituer un manque de respect envers la magistrature, un 
oubli des devoirs de l'avouât; l'expression de reproche est, 
comme le fait remarquer le mémoire, si vague et si indéfini, 
qu'on pourrait facilement l'appliquer aux observations les plus 
légères et aux insultes les plus graves : c'est le sujet du repro-
che qui liii assigne son caractère. Il est donc évident qu'il 
n'est pas possible d'en reconnaître la portée, et par conséquent 
de le qualifier, qu'en le rapprochant du fait. 

La question qui réunit les deux derniers griefs est .donc, 
en définitive, celle-ci : Dire, dans une plaidoirie, eu imputant 
au ministère public d'avoir fait appel aux passions les plus 
irritâmes, que cela est mauvais, est-ce un reproche répréhen-
sible adressé au magistrat? est-ce un manquement aux devoirs 
de la profession d'avocat? 

L'arrêt qui vous est déféré, en appréciant cette expression 
et les circonstances qui l'ont suivi, a répondu affirmativement. 

Celte appréciation est-elle exacte? Et d'abord avez-vous le 
droit de contrôler son exactitude? 

Le mémoire a prévu cette objection, et il invoque votre juris-
prudence dans la matière des outrages, dans laquelle vous 
vous seriez réservé l'appréciation des faits. Cette dernière 
question n'est pas neuve. Ella remonte à l'origine de votre 
institution. On lit daus les notes que nous a laissées M. Ba-
rois : « La Cour de cassation n'est instituée que pour répri-
mer les violations de la loi ; elle ne peut connaître des termes 
ou du mal j u g elle sortirait de ses attributions si elle exer-
çait son examen et ses C3nsures sur des décisions rendues par 
les Tribunaux ordinaires sur des matières ou des cas qui, 
n'ayant été réglés par aucune disposition de la loi, n'ont été 
soumis qu'à leur discernement et à leur conscience. Or, les 
propos et les imputations qui produisent l'injure et la diffa-
mation sont une de ces matières qui n'ont pas été et qui n'ont 
pas pu être l'objet de dispositions législatives. Variables à 
l'infini, sans caractère fixe et absolu, leur moralité dépend 
toujours des circonstances d'intention, de termes et de lieu, el 
même du rang dans la société da ceux à qui ils ont été adres-
sés et qui les ont proférés. L'appréciation de tous ces élé 
ments était au dessus de la prévoyance da législateur, et il les 
a abandonnés aux Tribunaux. Dans cette détermination, les 
Tribunaux n'ont pas de loi à appliquer; ils ne peuvent donc 
en violer aucune ; ils ne peuvent donc donner ouverture à 
cassation. » 

Cette doctrine, qui ne fait que proclamer le principe même 
de la Cour de cassation, a reçu néanmoins quelques limites 
nécessaires. Si se3 attributions sont circonscrites, il importe 
qu'elle les exerce tout entières, et qu'à l'aide de distinctions 
plus ou moins subtiles, le contrôle que, dans l'intérêt de l'u-
nité de l'interprétation de la loi, elle étend sur tous les juge-

ments, ne devienne pas illusoire. Elle ne peut pénétrer ni 
dans la preuve ni dans l'appréciation des faits^ elle s'incline 
devant la décision des juges qui les déclare constants ou non 
constants : niais de là stni-il qu'elle ne puisse examiner l'ap. 
plicatiou qu'ils oiit faite dé la loi aux faits qu'ils constatent ? 
Leur droit est de juger que ces faits exittent on n'existent 
pas; mais quand ils ont jugé qu'ils existent, la qualification 
qu'ils leur donnent et qui constitue le rapport de ces actes 
avec la loi, n'est plus une appréciation de faits, elle renferme 
nécessairement une question de droit. 

C'est d'après cette distinction que vous avez souvent décidé, 
en matière d'outrage par paroles contre les magistrats, qu'il 
vous appartient d'examiner, non pas la question d'intention 
qui demeure nécessairement dans le domaine des juges du 
fait, mais si les paroles relevées dans les jugements peuvent 
caractériser le délit prévu par la loi. Les derniers arrêts ren-
dus sur ce point, depuis l'arrêt des chambres réunies du 17 
mars 1851, sont du 15 avril 1853, au rapport de M. Rives; du 
3 août 1855, au rapport de M. V. Foucher; du 7 novembre 
1856, au rapport de M. Isambert; du 2^ mars 1836, au rap-
poi t de M. Legagneur ; du 14 mai 1857, au rapport de M. Jul-
ien ; 16 décembre 1838, au rapport da M. Sineca; 16 décem-
bre 1859, au rapport de M. Zangiacomi. 

Cette règle doit-elle s'appliquer à la matière disciplinaire? 
Assurément l'analogie, nous l'avons dit déjà, est très grande ; 
le fait d'irrévérence , qu'il soit qualifié manque de respect 
ou outrage, est au fond de la même nature; il ne diffère que 
par sa gravité et par l'intention qui l'anime. 

Cependant, nous devons faire connaî re à la Cour un arrêt 
de cette chambre et deux arrêts de la chambre des requêies, 
qui semblent poser à cet egar 1 une règle 'particulière en ce 
qui concerne l'appréciation des laits disciplinaires. 

Le premier de ces arrè s, du 25 janvier 1835, au rapport de 
notresavantet regrettable coHèg .e M. Lambert, déclare « qu'il 
appartient aux Tribunaux saisis d'apprécier la nature des 
fautes qui sont imputées aux membres du Barreau, de propoi-
tionner les peines disciplinaires à la gravité des infractions, et 
qu'il n'entre pas dans les attributions de la Cour de cassation 
de se livrer à une nouvelle appréciation de ces laits, lorsque 
les Tribunaux oui reguliè'ement et couiptitemment procède. » 

Le second, du 6 novembre 1844, au rapport de M. Troplong, 
se borne à déclarer : « Que l'action disciplinaire est essentiel-
lement distincte de l'action correctionnelle; que celle-ci lient 
à l'exercice de la justice répressive, celle-ià à l'exercice du 
pouvoir censorial. » 

^ E .fin le troisième, du 6 août 1844, au rapport de 51. de 
Gaujal, ajoute, dans une espèce analogue à celle-ci : 

« Sur le moyen pris d'un excès de pouvoir, en ce (lue !« 
Tribunal aurait puni un fait qui n'était pas repiéheusible : 

« Attendu que les Cours et Tribunaux ont le pouvoir d appré-
cier souverainement si les fa ts qui se passant à leur audience 
sont attentatoires à la diguité de l'audience ou à la graviié des 
fonctions judiciaires; rejette. » (Dali., v° Avocat, u" 504.) 

Vous aurez donc à examiner si vous devez, conformément à 
ces derniers arrêts, vous arrêter à la fin de uou-recevoir fondée 

sur la souveraineté de l'appréciation du juge, quand il s'agit 
d'un fait susceptible de porter atteinte au respect dû à la ma-
gistrature. 

Si vous croyez, au contraire, comme en matière d'outrage, 
pouvoir examiner la régularité de la qualification donnée au 
fait par les juges d'appel, vous aurez a vous demander si les 
paroles qui sont relatées daus l'arrêt caractérisent l'infraction 
disciplinaire prévue par les art. 18 et 43 de l'ordonnance du 
20 novembre 1822. 

M' Dufour, président de l'Ordre des avocats à la Cour 

de cassation, s'est exprimé en ces termes : 

Messieurs, votre arrêt du 10 février nous avait laissé l'es-
poir que la regrettable affaire qui l'a motiwese terminerait 
prornptement et heureusement. Notre attente a été trompée, et 
nous voici ramenés devant vous. Nous ne venons pas cette.fois 
soumettre à votre sagesse une difficulté de compétence. Mais 
la d scussion n'en touchera pas moins à ce qu'il y a de pins 
élevé dans la sphère de la justice. C'est au nom du droit sacré 
de la défense que nous venons demander protection à votre 
juridiction suprême. 

Nous prétendons que ce droit a été violé en ce qu'on a re-
fusé d'admettre l'inculpé à opposer la preuve contraire aux 
preuves invoquées contre lui. 

Nous soutien irons, en second lieu, que dans l'appréciation 
des faits, l'arrêt déféré à votre censure a méconnu le droit 
pour l'avocst chargé de la défense d'un prévenu de parler li-
brement. 

Ces questions sont de celles qui intéressent la société tout 
entière, et nous les traiteions sous l'inspiration de la plus 
sincère et de la plus profonda conviction; la Cour nous per-
mettra de réclamer à ce double titre le secours de sa bien-
veillante attention. 

Messieurs, le droit de tout prévenu est de faire entendre 
des témoins pour établir sa défense. Ce droit ne se déduit pas 
seulement de l'esprit général de la législation qui met le té-
moignage des hommes au premier rang des preuves judiciai-
res. Il est écrit, 1° "dans l'article 153, [qui porte «que les 
témoins, s'il en a été appelé par le miuistèie public ou la 
partie civile, seront entendus, » et qui ajoute" que la person-
ne citée fera entendre ses témoins; « 2° Dans l'article 154, 
qui déclare que « les contraventions seront prouvées soit par 
procès verbaux ou rapports, soit par témoins, à défaut de 
rapports et procès verbaux ou à leur appui » et qui. ne fait 
d'exception à l'admission de la preuve testimoniale que lors-
que la poursuite se fonde sur les procès-verbaux des officiers 
ayant reçu de la loi pouvoir de constater les délits ou les 
contraventions jusqu'à inscription da faux; 3° dans l'artic'e 
189, qui dispose que « la preuve des délits correctionnels se 
fera de la manière prescrite par l'article 154, 4° dans l'arti-
cle 190, qui prescrit enfin que « les témoins pour on contre 
""
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gés. (Traité de l'instruction criminelie, pir Fauaiu Hélie 
tome VII, page 689.} 

Uns restriction est imposée par l'article 154; on y lit : 
« Nul ne sera admis à faire preuve par témoins outre ou con-
tre les faits contenus aux procès verbaux ou rapports des 
officiers de polica ayant rpçu de la loi le pouvoir da constater 
les délits ou les contraventions jusqu'à inscription de faux.» 
(Art. 154.) 

Mais en dehors de cette interdiction rigoureusement défi-
nie, la preuve par témoins est de droit, et de droit absolu, 
î Opposera-t on que dans les articles 189 èt 190, aussi bien 

que dans les articles 153 et 154, la loi en disposant que les 
témoins seront entendus, prendra soin d'ajouter : s'il y a lieu, 
ou bien si le Tribunal le juge à propos? Ea couclura-t-oa 
qu'elle a voulu faire de l'audition des témoins une mesure fa-
cultative pour les juges? 

"Nullement. Vos arrêts répondent « que cfs mots, s'il y a 
lieu, ne doivent pas être entendus en ce sens que le Tribunal 
ait le droit arbitraire d'entendre ou de ne pas entendre les 

témoins produits, mais seulement en ce sens que le Tribunal 
pourra s'abstenir de les entendre si les faits qu'ils doivent é-
tablir sont tenus pour certains, préalablement à toute audi-
tion de témoins, et si le procès ne porte plus que sur la qua-
lification légale de ces mêmes faits. » (Arrêt du 8 juin 1844.) 

Voilà donc un point bien établi : du moment qu'on n'a 
point à lutter contre un acte dont le caractère est de faire foi 
jusqu'à inscription de faux, le juge na peut refuser d'entendre 
les témoins qu'à la condition de déclarer qu'il tient les faits 
articulés prouvés et qu'ils sont acquis au procès. 

U e,t vrai que je n'ai considéré la preuve testimoniale que 
dans ses rapports avec le débat de première instance, et que 
l'article 173, dont l'objet est de tracer les lègles à suivre par le 
Tribunal d'appel pour le cas où il y a eu audition de témoins 
devant le juge du premier degré, veut être concilié avec les 
dispositions qui régissent la preuve de première instance. 
Mais ici encore votre jurisprudence ne me laisse rien à dire. 
Vous avez décidé par arrêt du 3 février 1820 : « Que les 
moyens de preuves peuvent être suppléés en tout état de cau-
se; qu'ils n'allèrent pas la demande primitive ; qu'ils n'ont 
pour objet que de l'établir; que l'audition d: témoins, quoi-
que non requise ou otferteen première instance, peut doncêlre 
demandée en cause d'appel, et qu'ello y doitadmisesi elle paraît 
uti le à l'instruction de la cause ; que l'article 154, qui prescrit que 
les délits seront prouvés par témoins à défaut de procès-verbaux 
ou rapports,ou à leur appui, est conçu d'une manière générale ; 
que sa disposition s'applique à l'instruction en cause d'appel 
comme à celle qui peut êire faite en première instance ; que 
l'art. 175, qui donne aux Tribunaux le droit d'accorder ou de 
refuser l'audition de témoins non produits en première in-
stance, est relatif au cas où, en première instance, il y a eu 
des témoins entendus ; qu'il ne modifie donc pas la disposition 
de l'art. 154 pour le cas où la preuve testimoniale n'a pas élé 
employée devant les premiers juges. » 

Il faut conclure de cet arrêt qu'en appel comme en pre-
mière instance, la preuve testimoniale offerte eu vertu des ar-
ticles 541, 189 et 190 ne peut, hors le cas oùelle est prohibée, 
être écartée par le Tribunal qu'autant qu'il les déclare tenir 
pour certains les faits quo le prévenu se propose d'éiablir. 

C est sous l'empire de ces principes qu'il faut aborder l'arrêt 
attaqué. 

Me Emile Ollivier a demandé à faire entendre des témoins. 
Il est dit dans les conclusions prises à cet effet qu'aucun té-
moin n'a été entendu en première'instance; que les énoncia-
tions des documents écrits sont inexactes et insuffisantes ; que, 
« notamment, après avoir affirmé que M° Emile Ollivier a 
aggravé ses paroles par les explications qu'il a fournies, les 
premiers juges ont omis de préciser les circonstances des-
quelles set ait résultée la prétendue aggravation ; qu'ils n'ont pas 
rapporté les expressions de l'a vouai-général qui ont précédé et 
suivi celles visées au jugement. » 

A ces conclusions, qu'a répondu la Cour? 

Sa réponse a été celle-ci : « Considérant que les faits sont 
régulièrement et judiciairement constatés; que, dès lors, il 
n'y a pas lieu d'ordonner l'audition de témoins demandée. » 

Est il, dans cette réponse, rien qui indique que la Cour s'est 
préoccupée da l'utilité ou de l'inutilité, au point de vne de la 
défense, de la preuve offerte? Est il rien qui autorise a croire 
que la Cour a entendu tenir pour certain ca qu'on se proposait 
de prouver? Evidemment non. 

Quelle a donc été la pensée de la Cour? 

Cette pensée se révèle et se confirme par les développements 
qu'elle reçoit dans la décision du fond."-

Suivons le débat. 

L est procédé à rin!eirogatoire de M* Emile Ollivier, et il 
insiste sur les inexactitudes et les insuffisances des documents 
qu'on lui oppose. Il soutient d'ab.nd qu'il y a eu dans le ic- , 
quisiloire une provocation à ses paroles. L reproduit ensuite 
ces paroles telles qu'il les a prononcées; il rappor.e l'incident 
tel qu'il s'est passe, suivant lui, tel qu'il lui impartait de le 
faire éiablir | ar la preuve testimoniale. 

Quel est le compte tenu par la Cour des explications qu'il 
donne et des faits qu'il articule ? 

Ecoutons-la ; 

« Considérant que le texte des paroles par lui prononcées 
est doublement certifié, sôit par la note d'audience qu'a tenue 
le greffier de la sixième chambre, soit par l'insertion faite de 
ces paroles dans le jugement même dont est appel; que les 
légères différences de mais qui existent entre les deux textes 
n'ont aucune un. ortauce réelle et ne changent ni ne modifient 
en rien le sens !... » ^ 

La Cour, vous le voyez, ue se demande pas jusqu'à quel 
point les allégations du prévenu concordent »veo les constata-
tions Je la noie d'audience et du jugement. Les (fifl'eieuces 
qui la touchent, ce sont celles Signalées entre les énonciations 

de ces deux documents, ce sont cetw u 
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d'audience. auQieiice. 

Est-ce avec plus de raison que le jugement V 
posé ? 

Messieurs, lorsqu'un acte punissable se produit à 
ce, de deux choses l'une : ou le juge constate le fai

t 
répression en être ultérieurement poursuivie' ou i 
et prononça immédiatement d'après ce qu'il a vu et 

Dans le cas où le juge dresse un instrument à l'effet t. 
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i acte, aux termes de 1 article 
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n en pren i pas seulement le nom, il eu a les 

doit produire les effets. L'autorité du prorès-veih 

par un magistrat ne saurait être moindre que celle * 
des officiels de police de l'ordre le plus élevé il fera f *^ 

si authentique qu'il puisse être, sa rectification n'en !!'
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cripiion de laux. 

Mais si le juge, au lieu de faire acte d'officier public 
le dresser un instrument de constatation, se saisit « 

tuteui ,i 
témoins, iutenoge les délinquants, et prononce iiumediiicm.'" 
s'H croit devoir, et c'est incontestablement son droit, detS 
renfermé et agir dans la sphère de sou nouv mr jur 
ne fait office que de juge, si les faits ne sont reléjii 

"<Jique, s'il 
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point de vue. de l'appréciation qui eu estjfaite et datas 
rapport avec k qualification et la pénalité que le iug» iniu 
et qu'il est tenu de justifier, l'acte dans lequel les tmi 
trouvent mentionnés, n'est et nefpeut être, quautàaî£ 
miuatiou, dans son caractère et dans ses ettets, qu'un i». 
ment. 1 »' 

Quelle sera donc la force de cet acte, et quelle sera lavoiii 
prendre si son auteur s'es". mépris ? 

Supposons qu'il y a eu trouble, tumulte à l'audience» et w 
celui que le Tribunal a frappé ne soit pas le vrai coupable 
que le délinquant se présente, et se déclare prêt à avouer. Di-
ra-t ou au condamné qu'il faut distinguer entre les diverse 
parties du jugement ? que daus les unes se rencontre mu 
constatation authentique, et que pour en avoir raison ildsin 
s'inscrire en faux ? et qu'à l'égard des autres il n'a à de» 
der compte que d'une appréciation juridique, et quesa» 
source e.-l daus l'appel? 

Non. Vous ne souffrirez pas qu'on lui tienne ce langage,» 
serait le renversement des principes fo'i.danieiitauïosraÉ< 
rité judiciaire. Un jugement na peut pas se scinder; ea li« 
d'un jugement , il ne peut être question
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et ne peut avoir dans son ensemble et daal chacune de 
parties qu'une autorité, l'autorité de la chose jugée. 

Nous eu appelons à vous mêmes, messieurs, si en Cuurde 
cassation, nous sommes enchaînés aux constatations de fait, 

ce n'est pas que vous voyiez dans la décision son niseàww 
censure un certificat plus ou mains authentique, c'est qae von 
vous considérez corn ue soumis, quant au point de fait, à l'ai-
torité de la chose jugée. 

C'e>it donc au point de vue de l'autorité de la chose jugée, 
et seulement à ce point de vue, que . la Cour de Paris aurai! 

dû se plaeer pour apprécier la force et les effets des constata-
tions portées au jugement dont était appel. A ce point de vue, 
elle aurait compris que l'œuvre tout entière du premier)»!1 

était incriminée, que l'appel avait remis tout en question, 

l'existence des faits aussi bien que leur appréciation,«I* 

c'et iit dans tous ses éléments que le débat devait ê;.re repris-
L'erreur reste ainsi démontrée jusqu'à l'évidence. 

de Paris s'est cru en face d'un procès-verbal, d'un rapport,»11 

acte de constatation contre et outre lequel il n'y avait p>s ^ 
preuve à faire, et la confusion dans laquelle elle est t
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cet égard implique la négation de l'appel, et constitue parc 
séqueut, la plus expresse et la plus grave violation delà ■ 
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fense impossible. ,
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On imputait à Emile Ollivier certaines paroles, toi» 
faute était moins dans les paroles elles-mêmes que dau\ j, 
tention qui avait pu les dicter. Emile Ollivier se dise\ y 

dans les explications qu'il en donnait, d'une part, en W 
qu'il s'était senti provoqué par le réquisitoire ; et, d
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ministère public à 1 audience, de se faire 
duite de ce fonctionnaire, et de s'arroger le 
soit ses actions, soit ses paroles, soit sor-
pour leur iofl ger un biàme public. » 

là entre les actions, la personne du magis-
ê ^argumentation de l'organe de l'accusation, 

ùste et vraie. Mais la Cour est-elle restée fi-
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i= ncipes posés par elle même? Uetrouvons-nous 

»r5 aus Pr , ,.,
U

nii la justice et la vérité qui les ont ins-
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endu un éclatant homtliage au principe de la 

Après aV moment même où elle va distinguer, daus le 
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,j représente le ministère public, lèmagistrat de 

foncn»' droit de défense n'entraîne 
particulièrement ■*^

S
*£it'd'attaquer; que l'attaque doi 
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5 W hie aux uéfeuseurs, alors qu oile serait dirigée con-

être intercii ^
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j
stére

 public, investi par la loi du droit 

«« ''"^r'îa parole au nom de la société. » 
j
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porter » r^ défense, dans ses moyens, dans ses efforts, 
(^mmeii ■ ^ ^ c immencerait J'anaqae? Mais est-ce que 
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daiis le cercle tracé par l'avertissement que lui donne 
l'avocat,
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>
instruC
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n criminelle, n'a pas le droit de 

l'art- J»
1
 ^si-ce que daus une discussion toute d'allégations 
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' éclations à opposer les unes aux autres; est-ce que 
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A • parues : « Vous repousserez, vous parerez les coups, 

5 .Le unbliez pas, ne perdez pas de vue que vous de-■
 nP

 vous oubliez pas, ne perdez pas rte vue qt 
®>V rs rester sur la défensive, ne vous jetez pas sur le 
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t ne le réduisez pas lui-même à ex-
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, détendre son système \ » 4 
P i f twriue est interdite contre l'organe du ministère public, 
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 m'il est investi par U loi du droit de porter la parole 
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rce t
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a
 société. Ainsi, ce n'est pas au magistrat, c'est à 

eun0U1
|edu ministère public, c'est à l'accusation que la Cour 

'ai'nd° accorder un privilège de protection, fair# une situation 

^v^dénonçons cette doctrine à votre sévérité; elle est 

traire à la loi. °.u' veut 1ue la vérité judiciaire se dégage 
P e lutte et dont les plus vives sollicitudes, en prévision de 

tto lune, sont pour l'accusé. 
La critique ne doit pas s'arrêter là : l'erreur qui a fait te 
„ de decan de la Gour se retrouve dans l'appréciation des 

SLsitnpuées à M- Ollivier. ' 
Cette apptéciation, messieurs, echapperait-elle a votre con-

<f
 En ce qui-»

 tra
'

1 aux
 q

ilesi
ions de fait, vous avez voulu If

5 

n
,
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 vous-mêmes votre compétence. Il vous a paru que le 

-PUS et l'autorité de la loi ne pouvaient se trouver engagés 

uj
 ]

fl
 recherche et la constatation des faits, et vous avez é-

Afû principe la souveraineté du juge de dernier ressort, 
.. niê'iio temps, la nécessité de 

demeurer fidèles à votre mission vous a fait un devoir de con-
trôler dans son rapport avec le fait constaté, la satisfaction 
donnée à la loi. Vous avez distingué de la constatation, la 
aualilicatiuii du fait ; vous avez été frappés de ce que, tandis 
que la première n'allait jamais au delà d'une question de fait, 
la seconde împli-jtiait toujours une question de droit, et vous 
avez compris que vous ue pouviez vous

s
 refuser à connaître de 

celte dernière question. 

Ji n'ai point à suivre la jurisprudence qui a consacré une 
distinction si rationnelle dans Us matières étrangère»» la 
cause, mais je la rencontre et je dois la saisir dans son appli-
cation aux manques de respect ou outrages par paroles, à l'é-
gard des magisirats. Vos arrè s m'autorisent à la signaler 
comme désormais aussi constante que positive. 

0é 1851 à 1859, vous avez en toute occasion, affirmé et 
• ewri le droit d'examiner jusqu'à quel point les paroles rele-

vées cousin uaieii* le délit d'outrage.
 m 

Vous dites notamment, le 16 décembre 1858, en cassant un 
arrêt rendu eu matière d'outrage par la Cour de Grenoble : 
« Qu'il appartient à la Cour de cassation de contrôler la qua-
lification légale des faits ; que les décisions qui ne lui permet-
tent pas d'exercer le pouvoir «ont essentiellement justifiées 
dans le dispositif; «et l'année suivante, à la même date du 16 
décembre, vous rejetez un pourvoi fondé sur ce <Jue les faits 
ce présentaient pas les caractères constitutifs du délit d'ou-

irage, von? le rejetez, disons-nous, par le motif que l'arrêt at-
taque a fait une juste appréciation des faits. 

On n'entreprendra pas, je ne saurais le craindre, de sous-
traire à l'empire de ces décisions les arrêts ren lus en matière 
disciplinaire. Les précédents qu'on pourrait être tenté d'oppo-
ser sout antérieurs à l'époque qui a vu la jurisprudence se 
fixer. Ce n'était point un droit reconnu et garanti par la loi 
qui av»!t été mis eu question dans les affaires auxquelles se 
rattachent ce; précédents, et il est à remarquer qu'ils n'éma-
nent pas de la chambre criminelle. 

Enfin, la distinction entre la constatation et la qualification 
des f iits n'est subordonnée ni à l'objet de la décision, ni à la 
nature de la loi appliquée : elle a sa raison d'être dans le but 
assigné à votre mission, elle tient à l'essence même du pouvoir 
dont vom êtes investis. 

J*M> conclusion, messieurs, c'est que vnts avez incontestable-, 
ment à examiner et à dire si les paroles relevées par l'arrêt 
altuquo constituent l'infraction prévue par l'artiefa 43 de l'or-
donnance ou 20 novembre 1822, qui défend à l'avocat d'atta-
quer tes autorités établie*. . 

M* Ollivier, aux termes de l'arrêt a dit: « que l'organe du 
ministère public, avait fait appel aux passions les j lus irri-
tantes. » 

Est-ce là ce qui l'a mis ea faute ? Non 
pas, elle dit le contraire. 

Pour elle, l'avocat n'est coupable que parce qu'il a 
« que cela était mauvais. » 

Mais il y a eu là moins un reproche adressé à l'organe du 
ministère publie, que l'indication d'une règle que l'avocat se 
traçait à lui-même, qu'un engagement qu'il prenait de ne 
pas jeter la défense dans les voies suivies par l'accusation. 

Je n'ai même pas à me retrancher dans cette considération. 
Je soutiens que le droit de l'avocat est d'apprécier la thèse 

soutenue contre l'accusé. Comment ! Une thèse mise en avant 
peut, et cela à l'insu de celui qui la professe, être de nature à 
troubler la société e. à la mettre en péril par ses conséquences 
plus ou moins prochaines, et l'avocat ne pourra pas dénoncer 
ce qu'elle a de dangereux ! Mais cela est évidemment dans son 
droit. 

Journellement, nous venons, messieurs, vous déférer, com-
me contraires aux lois, des actes non moins respectables, à 
coup sûr, que des réquisitoires, des acte» de la justice eiie-
nième, des actes qui commandent tout le respect dû à l'auto-
riié de la chose jugée. 

Nous arrêtez vous dans l'expression de nos reproches ? Votre 
indulgence fait-elle jamais défaut à la liberté, et je le dirai 
même dans un sentiment de pleine reconnaissance, aux écarts 
de nolie parole ? 

La Cour ne le dit 

ajouté 

Après cette plaidoirie, écoutée avec une grande atten-

tion, la pniole a été donnée à M. l'avocat-général 'Marti-
net. Ce magistrat a conclu au rejet du pourvoi. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rejeté le 
pourvoi de..!àe Emile Oiuvier. 

©ans un de nos prochains numéros, nous donnerons le 
texte de l'arrêt. 

CHRONI&UE 

PARIS, 7 AVRIL. 

l.o Barreau de Paris, déjà si cruellement éprouvé parla 

mort de M. LJethmont, vient de faire^une perte nouvelle et 

btfen douldMreuse. M. Liouville; ancien bâtonnier, a suc-

combé ce soir, à six heures, aux suites d'une maladie qui 

depuis plus d'un an le tenait éloigné du Palais. 

La nouvelle de cette mort, bien que prévue, causera 

une pénible et profonde impression. M. Liouville, par son 

talent, par son carac ère, avait su se concilier l'estime et 

la sympathie générales. Ce n'est pas le moment de 

racotiti r cette i xistence vouée tout entière au travail. Di-

sons seulement que le zèle et le dévouement infatigables que 

M. Louvide mettait au service de ses clients, que l'acti-

vité, 1 énergie qu'il déployâ t chaque; jour dans le labo-

rieux exercice de sa piofession ont été pour beaucoup 

d : s les causes da mal qui, après de longues et cruelles 

souffrances, vient aujourd'hui de l'emporter. 

On nous prie d'annoncer que les obsèques de M. Lion-

viilo auront heu lundi à onze heures, à l'église Sl-Rocn. 

On se réunira à la maison mortuaire, rue des Moulins, 19. 

Le garde des sceaux, ministre de la jusiiee, 

vra pas le lundi 9 avril. 
ne rece-

\ f J % tifiPAllTEMfiNÏS. 

RHÔNE (Lyon). — La police de Lyon a opéré, lundi de 

cette semaine, une arrestation qui paraît se rattacher au 

vol de diamants, évalués à 250,000 francs, commis au 

préjudice de M. Fontana, bijoutier au Palais-R.iyal, et 

doin la plupart des journaux de Paris ont publié un récit 
circonstancié. 

Ce jour-là, un individu d'une mise assez confortable, 

s'exprimant en français difficilement et avec un accent 

étranger, se présenta chez M. Marignat, bijoutier, rue 

Centrale, et lui demanda de lui prêter une de ces balan-

ces qui servent à peser les diamants, alléguant qu'il en 

avait besoiSjgour un partage de famille. Le bijoutier re-

mit la balance contre la soin-n* de 30 francs, qu'il exigea 

comme natissement, et que l'étranger, qui n'avait sur lui 
Et ce que vous nous concédez, a nous que le devoir astreint

 que
 25 francs, paya après être sorti pendant un instant, 

œù^SnS S LL^'^rTÛTtot P utilisé par lui pour l'emprunter à un affidé 

serez-vous à ces pfîvitôgiés du talent dont l'esprit s'anime et 
s'éclaire aux vives et chaudes inspirations du cœur ? 

Messieurs, nous vous eu conjurons, veuillez vous mettre en 
face de l'incident qui a motivé la condamnation d'Ol ivier, et 

demandez-vous quelle est plaidoirie qui n'exposera pas son 
auteur à être frappé de pareils coups. 

C'est là qu'est la portée funeste de l'airêt attaqué; c'est dans 
la menace vague et toujours présente qu'il fait peser sur te 
défenseur, qu'. st le secret de l'émotion qui a saisi te Barreau, 
et de la persévérance qui l'amène pour la seconde fois devant 
vous. La décision, nous l'espérons, justifiera sa confiance dans 
votre sagesse et dans votre împaitiatité. 

faisaiit le guet au-dehors. 

M. Marignat, dont les soupçons avaient été excités par 

les allures de l'inconnu, et qui avait déjà reçu l'éveil par 

les avertissements officiels reçus au sujet de cette affaire, 

lit i art de ses conjectures à M. Emet y, commissaire cen-

tral de police. Celui-ci pensant que l'étranger pourrait re-

venir pour restituer la balance, après s'en être servi, tit 

surveiller les abords do magasin de bijouterie par des 

agents, qui ne tardèrent pas à voir revenir le client de M. 

Marignat. Ils le suivirent à sa sortie. Ce ui-ei s'étant sans 

dou e aperçu de l'attention dont il était l'objet, fi- do nom-

breux iiéiours pour dépister les agents, mais il ne put y. 
pur venir" eT fut mis en état d'arrestation. 

Co.id m |»trouvant M. le commissaire de police, il se 

déclara Anglais, exhiba un pass port anglais, et soutint 

n'avoir aucun hôtel. A l'en croire, il élait arrivé le malin 

à LjO i, sans bagages, et devait repartir le soir même. 

Inutile d'ajouter qu'il nia toute participation au vol des 

diamauts. 

Néanmoins, à force d'informations, on parvint à savoir 

qu'il était descendu à l'hôtel de l'Univers. La police s'y 

transporta, espérant y découvrir ses complices présumés. 

On apprit, en effet, qu'un monsieur et une dame y avaient 

pris leur logement en compagnie de l'individu arrêté. Ils 

avaient emprunté au maître de l'hôtel 240 francs, èt luf 

avaient laissé en gage une montre et sa chaîne. 

Prévenus de l'arrestation de leur compagnon de voyage, 

ou la soupçonnant par le fait d'une absence prolongée, 

ils avaient brusquement quitté l'hôtel de l'Univers, et 

avaient disparu en laissant, dit-on, leurs bagages qui fu-

rent fouillés, mais dans lesquels on ne trouva ni diamants 

ni indices révélateurs. Des dépêches ont été expédiées 

dans toutes les directions. Jusqu'à présent on n'a pas 

d'autres nouvelles. 

Les Cortès portugaises viennent de voter l'ensem-

ble de la loi des chemins de fer. 

M. José de Salamanca, concessionnaire, a passé un 

traité pour l'émission des actions avec M. le marquis 

d'Audiffret, comme président de la Société générale 

de Crédit industriel et commercial, et la maison Char-

les Devaux et C% de Londres. 

Il s'est en outré assuré le concours de la maison 

E. Blount et C% de Paris. 

Le jour de l'ouverture de la souscription sera an-

noncé au public dans les premiers jours de la Se-

maine prochaine, dès que le gouvernement français 

aura accordé son autorisation. 

loane d« Partit An S Avril 1S60. 

00 | Au ocœptant,D«,c. 69 80 
FineoiintBt, — 
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fin «snuraat, — .— 

Baisse « 20 c 
Baisse a 30 c 

Sans chang. 

M. de Foy. 

Ce qui frafjpe les yeux, cë qui honore et distingue sa 

maison. 

(Lire aux annonces.) 

— PUrtGATIF. Les personnes difficiles, les dames, les 

enfants, tfoitveront dans le CHOCOLAT de DESBRIÊRE, rue 

Le Peietier, 9, un purgatif agréable, très efficace, et qui 
agit sans irriter. 

— Le lundi de Pâques, au Casino de la rue Cadet, dernier 
Bal d'enfants à une heure et demie. 

SPECTACLES DU 8 AVRIL. 

OPÉRA. — 

FRAIÇAIS. ■— Le Feu au couvent, M1'0 de la Seiglière. 
OpÉRt-CoMiQtB. — Ga'athée, Joconde. 

OJIÉON. — Un Parvenu, le Testament. 
ITALIENS. — Rigoletto. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. —Orphée, Richard. 
VAUDSVILLE. — La Tentation. 
VARIÉTÉS. — Les Amoufs de Cléopâtre. 
GïhNASs. — Jeanne qui pleure et Jeunna qui rit. 

i'ÀLAiS-RoTAi.. — La Sensiiive, un Bal sur la tête, la Marée. 
PORT r-SAINT-M ARTIH. — Le Roi des Iles. 
idsioo. — Compère Guillery. 

G ÎTÉ. — Le Courrier de Lyon. 

Ciaoee IMPÉRIAL. — L'Histoire d'un Drapeau. 
FOLIES. — Viv' la Joie et les pommes de terre. 

THIÎATRE-DÉJAZET. — Le Marquis de Lauzuu, Fauchette. 
BOUFFES-PARISIENS. — Daphniset Chloé. 
DÉLASSEMENTS. — L'Almanach comique. 
LUXEMBOURG. — L'Etoile du Diable. 

BssoMARtHAis. Thérèse ou l'Orpheline de Genève. 
CIRQUE NAPOLÉON.— Exercices équestre» â 8 h. du eoir. 

D'ENGHIEN, M.ljBl» 
SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de . . 

La maison de FOY est, par «a distinction et «eu mérite hors ligne
t
 la 1" de l'Europe. 

CE QUI FRAPPE LES YEUX, ce qui honore et distingue les actes de M. de FOY, 

négociateur en mariages, « c'est que — chez lui, — chacun est libre de faire vérifier, 

A L'AVANCE, par son notaire, les notes et documents qu'il transmet. » Sur ses 

registres, écrits en caractères hiéroglyfiques, figurent, constamment, les plus riches 

fortunes de France et des divers pays, (toujours titres authentiques à l'appui et con-

trôle facile.] C'est de ià que découle l'a réputation si méritée et hors ligne de M. dé FOY. 

DE 

"'71 If £ 
, km 

LA PROFESSION MATRIMONIALE 
AJUSTEE. 

. . parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, — Allemagne, . États-Unis, 

Il est impossible de pousser plus loin le désir de relever l'honneur de la profession matrimoniale que le fait M. de FOY. Par ses soins, viennent 
d'être imprimés les jugements de PARIS, du MANS, du HAVRE, de TOULOUSE, de BOURGOIN, de SI-GIRONS, etc., — un arrêt d'WGEiis et deux arrêts 
de TOULOUSE confirmant la légalité et la moralité des actes de M. de FOY, comme aussi, à l'appui, les consultations longuement développées par 
nos premiers jurisconsultes de France, tels que : MM. CUAIX-BEST-ANGE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD de VILLENEUVE, de VATIMESNIL 

MARÉE, DUVERGIER, Léon DUVAL et ODIÎ.OS BARROT. Enfui, pour compléter ce recueil, M. rie Fov a même fait sténographier et Imprimer* 
avec le - plus grand soin, les plaidoiries (les DW«avocats, les réquisitoires du Procureur impérial et de l'Avocat général, et jusqn'à la délibé-
ration de' la-Conférence de l'ordre des avocats Je Paris, y compris le brillant et éloquent résumé de M" KEKRYEK, leur bâtonnier. (Affranchir.} 

Ï'-STLS PAR AUTORITÉDS JUSTICE 

En l'haï , ^ 9 avril. 

co>,sisrRossini'6' 

b anc S ct casil
=

1
'
3
 en 

SlSu^'^ 

bois 
„laïse, etc. 

divers et mouilles de 

' divers et meubles de 

'PS)"ï,v"iîx
trC

: ?:
u

« Durantîn, 0 
'deuils, chai 

™e Ue Bour-oarTe: 

-, tables, armoires, 

, ËdP H ' Pendules, etc. 

P
ea

. Drïï'. rles' armoire, lain-
'vmW roftier, etc. 

u' u' fourneau, etc. 

l'Iiôtel ^V'Vri'' 
mmissaires-Pri-

uenossini * 
!S> chaises, 

(3097, &
r
«eRossl'ni,l 

etc. '" 
(1098) Do 

armoire 

,JgeOh'° 2? cJlê
."e, labiés, gra-

1 L00
 Bure»?, r^!.b»™au. elc. 

mis de ca-
"°» Bu e 7\bureau. 

,,nap
é

, en* ''.'a'Ueuilg, b 
<!'0l r„,2L".Pl'"r. casier 

ers, reconnais-
«'me»,Vi'""r, 

"-n,,,..:"
1
.. pendule,

 iiwe< étof
. 

'S,
r;l

 » noyer tables, 

^.bibi'i 

Rue Fouque.t-Yillejûst, iî. 
3H3) Fauteuils, bureau en bois, bu-

reau pupitre, bureau plat, etc. 

Paris-La Villette, u;uai de la Loi re, U. 
(3114) Manège de tourneur en bois, 

cheval, meuletfables, etc. 
Rue de la Chaussée-des-Minimes, 6. 
i3ii5) Table, chaises, commode, 

guéridon, armoire, etc. 
A Vaugirard-I'arii ruede l'Oucst.U. 
(3118. Tables, lapfs, cliaises, casier, 

carlonniers,commode, etc. 
Rue Rousselet-St-Gcrmain, H. 

(3H7J Chiffonnier, secrétaire, chai-
ses, table, pendule, etc. 

Rue de Laval, 9. 

(3118) Armoire, commode, glaces, 
t2ble, chaises, elc. 

Rue do l'Hôpital-St-Louis, 5. 
(3119) Machine moissonneuse et ao 

cessoires, voiture fermière, etc. 

Paris-La Chapelle, rue d'Alger, 18. 
(3120) Comptoir, ferrures, outils à 

usage de pianiste, etc. 
Rue Grange-aux-Melles, 65. 

(3121) Matériaux à provenir de dé-
molition de hangar-, etc. i 

Paris-GeriUHjf, rue Hélène, i. 
3122' Comptoirs, chaise*, tabler, 

pendule, fourneaux, etc. 
. A Courbevoie. 

place de la commune. 
(3123) Tables, chanes, armoire, 

glaces, secrétaire, elc. 
L. 11 avril. 

Paris-Bellcville, rué des Pano^aux, 
44. 

(3124) Secrétaire, bureau, tour, en-

clume, soufflet, elc. 
Le 12 avril. 

Rue de, Bourgogne, 41. 
3125)Comptoir,bibliothèque, table, 

Paris-Vaùgirard, rue de la Proces-

sion, «4. 
3126' Chaises, tables, commodes, 

buffet, glaces", gravures, elc. 

mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré, de l'ancienne société : MIL-
LADD et C'. dite Association finan-

cière, formée par acte passé devant 
M= Daguin, substituant M« Halphen, 
notaire à Paris, portant pour der-
nière date celle du dix-sept décem-

bre mil huit cent cinquante-six, de 
laquelle sociélé, aujourd'hui dis 
soute en verla de l'acte premier é-
noncé, M. Millaud avait seul la si-

gnature sociale et était le seul asso-
cié en nom collectif et gérant; 2» et 
comme, ancien directeur - gérant, 
ajantla signature sociale,en sa qua-

lité de gérant de ladite société l'As-
sociation financière, dé la société 

en commandite et par actions, dite 
la Caisse générale des actionnaires, 

a dit qu'agissant en tant que de be-
soin, en sa qualité de liquidateur de 

l'Association financière, il a enten-
du, parla délibération du cinq.jan-

vier mil huit cent soixante, donner 
en sadile qualité de liquidateur, sa 
démission de directeur-gérant de la 
Caisse générale des actionnaires 

démission par laquelle il a voulu 
formellement transmettre à M. Jo-
seph-Marie VAUDAUX banquier.de 

mourant à Paris, rue de llanone. 
il, tous les pouvoirs el les droits 
qui lui avaient été attribués par les-

iliie» deux sociéiés, «n raison de. sa 
double qualité de gérant de ces deux 

société-. M. Vaudaux, après avoir 
entendu la lecture de ce qui pn-
cède, a déelaré prendre acte des dé-

clarati nsfai es par M. Millaud. 
Pour extrait : 

— (3t68; (Signé) FOBCBER 

VINOT, marchand de vins,'de-, 
meurant également à BatiKuollés,' 
cité des Fleurs, 38, pour Éexploi-' 
talion d'un commerce dÇ vins, 
eaux-de-vie ct liqueurs en gros, et 
mémo en délai, au siéne de ladite 
société,Sise àPuteau,prés Paris,quai 
Impérial. 47, est dissoute d'un corn 
mun accord entre les parties à par-
tir de ce jour,«et que M. Aliard, sus-
nommé, a été nommé seul liquida-
teur de ladite société, avec les pou-
voirs les plus étendus pour réaliser 
l'actif et loucher toutes les créances 
qui pourraient être dues. Tous pou-
voirs ont été donnés au porteur d'un 
extrait dudit acte pour le faire en-
registrer, le faire déposer au Tribu-
nal rte commerce, et le faire publier 
conformément à la loi. 

Dont extrait. Paris, ce trois avril 
mil huit cent soixante Approuve 
l'écriture ci-dessus : 
3869) Signé : ALLARD. 

Ç0mi,,
od

,,
8i amoi

_ 

KiJg», faut 
!l!SJ BuSïï?

a
*» Mail 

|tot, étagère 

R,"rton liitumé. etc. « r«r 

euil, etc. 
bu-

-«blé, 

^t^T;::^ chaise., 
de bœuf' 

La publication légale des actes^c 
mciété ejt obiiRaloire, pour l'anné,, 

mil huit cent soixante, dans troll 
tes quatre journaux suivants: k 
unMieur universel, la Gazelle 'le 
1 ibwiaux. le Droit et la Journal ijé-
Mr.at d'Jffiche! dit P«(l(«» Juches. 

Suivanl aclereçi par M* Foncher 
el son collèilke, nntaires à Paris, le 
vingt-six loirs mil liuit cent soi-
xante , ciingthlré, M. Polydorc-

Moïse MILLAUD, propriétaire, de-

meurant à caris, rue S.iint-tlcor^es, 
51, ayant agi : I" fin qualité d'an-
cien gérant et de seul li pi d.-Ueur, 
aveii le. pouvnir* lus plus étendus, 

:mx termes d'un acte pas-é devant 
M" Delaporte, notaire à Paris, les 

vingt deux et trente seplembre, 

douze octobre et onie novemnre 

par acte sous seings privés, en 

date du dix-huit mars mil huit cent 
soixante, enregisiré le Vingt-six, fo 
lio 70, il est formé pour cinq mis, à 
partir du premier avril mi! nui' 

ceni soixante, une sociélé imurl'ex 
ploitation de divers systèmes de 

publicité, enti e M. LnuU BEAUFOUR 
demeurant à Paris, rue de Laruche 

foucauld, 58, siège rie la société, et 
le commanditaire dénommé audit 

ai-te), dont l'apport est de iroi- mille, 
francs. La signature sociale : L 

BEAUFOUR et cc, appartient à M. 

Beaul'our, pour les besoins de la 
société seulement, comme gérani 

seul re-pensable. 
Pour extrait : 

— (3870/ BEAWOUH 

rmmns'AL UE GOMÎIERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal comfciu-
licaliiiii de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre r enies. 

D'un acte sous s ings privés, en 

date û Pari* du Lois avril mil huit 
cent soixante, enreg.strô à Pans le 

iiuatm avril mil huit crut soixjote, 
volume 186, folio I0Ï recto, case 6 

par le receveur, qui a perçu h s 

droits, il apiiettt 0'<« l;
' société de 

fait, «li a ex^pe d e M. Emile-Er 
nest ALLARlirniar -iiaii l de vWg. 

demeurfht a Ualignolles çjU des 

Fleurs, 38, et M Joseph - Claude 

STaiilItoa. 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ItBNKAUX (Julis-#ie), 

nid de nouveautés, rue de la Uni le, 
13 tue arrondisseuienl), le 1/» avril, 

a I heure (N- 16991 du gr. .; 

Ba sieur BAH HIER ( Abel-Uuis-
François), tapissier, rue de Rivoli, 
4i>, personueil.-.ment, lo 14 avril, a 9 

heures (N° I679S du gr.); 

Ou sieur GRUAT, nég., rue du Ma-
noir, 43, ci-devant Montmarire, le 
13 avril, à 2 heures (N° 46a60 du 

gr.); 

Du sieur DUFAVET, négoc, rue 
Montholo'n, 24, le 13 avril, a M heu-

res (N° 46933 du gr.i; 

Du sieur RÀY fit. (Louis-Alfred), 
STrurier en voilures i Levallo'.s, 

rue de Launav, i0, la 13 avril, a 2 
heures (N° 16992 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le lutje-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les lier—porlcuns d'eu" S) m' d en-
dossements du failli n'élani pas 
connus sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titrés de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

De la sbciélé CODRY et 0% eutr. 
de bâtiments, rue Bonaparte, n. 70, 
composée de Jean-Eugène Codry 
et d'uu commanditaire, entre les 

mains de MM. Isbert, faubg Mont-
martre, 54; Delore, faubg St-Martin, 
74, syndics de la faillite iN» 46802 du 
sr.!; 

Des sieurs ROBERT, BUARD et 0°, 
fabr. de casquettes, rue du Temple, 
53. entre les mains de M. Tnllè, rue 
St-Honoré, 217, s\ndic de la faillite 
(N° 16893 du srr.). 

Po«r, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 

créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CNOVOCA.TIONS DE CRÉANCIERS. 

Soiif invités d se rendre au Tribunal 

elc commerce de Paris, sut e des as-
semblées des faillites, jliJl. les créan-

ciers : 
AFFIRMATIONS. 

Du fieur MAGISSON f Jules-Jac-
ques), limonadier, rue de Grenelle, 
i, ci-devant Grenelle, le 14 avril, à 
2 heures ,N° 46688 du gr '; 

Du sieur BOU HER (Clurles-
I.ouis), enlr. lie menuiserie à Uali-
gnolles, rue Ste-Elisabe h, 20, lé 13 
avril, à 1 heure (N° 43S48 du gr.); 

He la sociélé en eommandite, par 
oclioi s A.LAURENT DE BI.Ols el. C'% 
Compagnie des ehdGiu. de fer il'mn-
branchement, rue ne la Bourse, 7, 

dont A. Laurent de ht ois est gérani, 
le 14 avril, à I heure (N° 15147 du 

sr.); 
lia sieur PRON DE LA MAISON-

1 FORT, nég., rue Culture-^te-Cathc-
rine, n. is, et de la société connue 
souâla raison sociale de Pron et C', 

pourl'i xploitalion d'un brevel d'in-
venupn pour un nouveau procédé 
d'élukiage des glaces au moi en de 

l'argent dont le si \>e est rue Culture 
Sté-<fctheri«e. 1s, el dont le sieur 
PronUe la Maisonfoii est gérant, 

le Ithvril, à 2 heures (N° 16302 du 
a '. 

Poi^ être procédé, sous ia prisi-
dence\le M. le juge-commissaire, aux 

vérifiiitidn el affirmation de leurs 
créantes. *2 

NOTf. 1! est nécessaire q ic 1 s 

Heçu deux francs Yingt centimes. 
§AvriHS60. F" 

créaiHiers convnqu's pour les vé 

rifleatoo ci gffirmatipn de leurs 
créanies remelttjnt préalablement 

I. 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur THOBOIS (Nicolas-Mar-
fin , débitant de tabac et liqueurs, 
Grande-Rue, t8, ci-devant Batignol-
les, le 43 avril, à 10 heures (N° 16661 

du gr.); 

Du sieur BOULARD ( Claude-Jo-
seph), restaurateur, rue Montor-
gOeil, 5-2, le 44 avril, à 4 heure (N° 
16574 du gr.); 

Du sieur DUCOS (Léon), f'abric. de 
chapeaux et coiifures pour enfants, 
rue de Rambuteau, 18, le 13 avril, a 
10 heures (N» 16632 du gr.); 

Du sieur GRENIER, nég. à Cour-
bevoie, rue de, Beitons, n. 20, le 44 

avril, ù 2 heures (N° 15836 du gr.); 

Du sieur VASSAUX (Louis-Fran-
çois), fabr. de tissus de laine, rue 
Neuve-St-Euslache, 44, le 14 avril, à 

10 heures (N* 16029 du gr.!; 

Du sieur RAPINEAU (Louis-Ger-
main), peintre, en bâtiments, nie 
d'HaUleville, 5, le U avril, à 42 heu-
res (N ' 14968 du gr.); 

De D"« UE CHOtSY (Camille), nég.. 
exploiiant 1-. journal le'Courrii r de 
t aris, rue Miroménil, 16, le 14 avril, 
à 9 heures (N° 15927 du gr.-; 

Du sieur GIRARD (François), md 
de vins à Montrouge, route de Chà-
lillon. 8i, le 13 avril, à 2 heures iN" 

46751 du gr.). 

J'or»' entendre le rapport des syn-
dics snr l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou. 

s'il q a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier eus, 

être immédiatement consultes tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
stjrtdics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créaficieis el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
lu rapport des syndics et du projei 

de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
ROUSSEL, nég , rue de, la Graiide-
Truanderie, 54, actuellement à Bel-, 
levillc, rue de Pari., 3i, sont invités 
à se rendre le 13 avril, a l heure 
précise, au Trihuual de commerce, 

salle des assemblées des créanciers, 
pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite, et déli 
bérer sur la formai;')!! du concor-

dat, ou. s'il y a lieu, se eortsli uer 
en élat d'union, et, dans ce d. ruier 
c is, pirn éder immédi.Uc'rneiil à la 
nominati»u à«, syndh-s définitifs et 
caisi iers. 

11 ne sera admis que les créanciers 

vérifiés et affirmés ou qui se seront 
lait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuveni prendre 

au greffe communiealion du rap-

port des syndics et du projet dei 
concordat (N° 4867 du gr., anc. loi). 

AFFIRMATIONS AFRSS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

BOUDSOCiJ, facteur d'orgues à Neuil-
ly, cité de l'Etode, n 32, en re 

tard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 14 avril, à 4 heure très 
précise, au Tribunal rte commerce 

de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 

à la vérification et à l'affirmation 
de leursditcs créances js'0 13653 du 
gr.), 

REDDITIONS DS COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

HUTINET ( Jean-Baplisle J, md de 
bois à La Villette, rue d'Allemagne, 
n. 83, itônl invités à se rendre le 
14 avril, à 4 heure très précise, au 

Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-

formément à l'ai l. 537 du Code (le 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu [iar les syn-
dics, le. débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donn- r décharge de leurs 

fonctions et donner leur avis sur 
l'excusahililé du f ai ill. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 
syndics (N° 15505 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 
OOBIGNARD (Jules-Adolphe , serru-
rier aux Ternes, rue des Acacias, 55, 
sont invités à se rendre le 14 avril, 
à I heure précise, au Tribunal 

de comiueree, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce: 
entendre, le compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débaltre. 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge defcurs fonctions et donner 

leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics ÇN« 44895 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

?.aA'U.u,',"on

J
'Je la fil'Ulle d» sieur 

MOHEAU, md de vins, rue St-l'ier-
re-Popineourl, n. 14, sont invités 

à se rendre lé 43 avril couranl, à 2 
heures Ires précis- s, au Tribunal de 
commerce,

 f
a le des assemblées des 

faillite-", pour.cunronnêmcnl à 1 ar-
lide 537 du c„de de commerce en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les s«ndies, le débattre 
le clorai l'arrèlcr, leur donner dé-

charge Tleteu.-s tondions ci donner 

leur avis sur l'excusahililé du failli 
NOTA. Les créanciers et le failli 

fteùvent prendre au greffe commo-
Oicatiou des compte et rapport des 
syudics (N« 15411 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
san! l'union de la faillite de la so-
ciété LENDBOLTZ et C", pour la 
commission des articles d'Allema-
gne, boulevard Sébastopol, n. 107, 
composée de Frédéric Lendhollî et 

Guillaume-Adolphe Middelhoff, sont 
invités à se rendre le 44 'avril, 
à 9 heures précises, au Tribunal 

de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-

liité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 16159 dû gr.). 

CONCORDAT APRES ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation dcl'actii'aba»'idcniîÔ 
p. r le sieur r-EiUNI iJe.gn-Bartbé-

IBntyÇ anc. limonadier, ci-devant 

rue Vieilte-dftnempie, 127, actuel-
lemenl rue d«d Filles-rtu-Calvaire, n. 
4, étant terminée, MM. les créanciers 
sont invHés A se rendre le 44 avril, 

à 2 heures très précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformé-
ment à l'arl. 537 du Code de com-

merce, entendre le compte définitif 
qu« sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore, farrêler et leur 
donner décharge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et. le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 
sy ndics (N» 45i36 do gr.}. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el affir-

més de la sociélé WElSSKOi-F et 0« 
tabne. de pyramides vésuvh-nnes à 

l'assy, rue Villeiust. s, peuvent se 
présenter chez M. Chevallier syn-
dic, rue Berlin-Poiiée, 9, p. ùr tou-

cher un dividend«,d» 21 fr 9> c 

pour 100 , nn.que répartition (N« 
46140 uu gr.). 

MM les créanciers vérifié* ef-afflr-
més de la société SOULIER e? " 

tutu, de fleurs, i ue Beadrêga'rd 11 
vent se présenter .-liez M. U-

l> rl. syndic, ruédu Faubourg-Mont-
martre. 51, pour loucher un divi-

d iidedea fr. 09 c. pour 100, deu-

xième répartition (N* 15506 du gr.). 

L'un des gérants, 

N. GUILLEMARB. 

[MPHIMEltlE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-ftES-MATIIURLNS, 
"Certifié l'insertitn.sous le

 u
° 

18. 
Pou*- légalisation de la Signature A. GlïOT, 

Le maire du 9* arrondissement. 
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Lundi de Pâques 9, Mardi td et Mercredi 11 

E EN VENT MEME JOUR 

DE S, 

8iS 

i Y M m U Ai 
DE MARCHANDISES EN ARTICLES DE HAUTES NOUVEAUTES 

PLUS '. 
Un million de TAFFETAS CHINES POMPADOUR. JL t(j 

Ces Taffetas, de la plus grande fraîcheur et de la 1re qualité, se vendent 8 fr. 50, à ^# l/v 

500 mille francs de TAFFETAS QUADRILLES et à carreaux riches. 

Ces Taffetas sont d'une force exceptionnelle et se vendent 10 fr., à. . . h 90i 
Un million de TAFFETAS NOIRS. 

Ces Taffetas sont très forts, très solides, de la 1n qualité, et se vendent 9 fr., à. 

50Ô~iiiïlle francs de CONFECTIONS POUR DAMES se composant de : 
DEMI-SAISON formes variées, à 

0 

10 

MANTELETS-ÉCHARPES brodés, en Taffetas noir tout cuit, à 

200 GRANDS PARDESSUS en Taffetas noir double-chaîne, avec une grde pèlerine 

en vraie guipure, les manches garnies de guipure; cet article vaut 150 fr., à. 

6 90 
65 

100 mille francs de MOUSSELINES CLAIRES imprimées, des premières fabri-

ques. Cet article se vend 1 fr. 75, à. . . . . 
90 

200 mille francs d'ORGANDIS BRODES en couleur, en 1 m. 10 de large, garantis 

. bon teint, article de la plus grande distinction, et valant à fr. le mètre, à. . 
~— - „ , - , „, .„, , 

100 mille francs de RUBANS RROCHÉS POMPADOUR, fonds blancs, fonds 

noirs, etc., haute nouveauté de la saison. Cet article se vend 8 fr. le mètre, à 

1 45 

500 GRANDES PELERINES NOIRES en vraie guipure, article de M 
grande mode, qui se vend £5 francs, à JL et 2â 

50,000 GRANDES CAPELINES en jaconas blanc, écru, petits dessins imprimés, 

forme capote, coulissées, ruches chicorées, avec un grand bavolet. Ces capelines 

se vendent 3 fr. 50, à , 
1 45 

CENTIME 
EMFIM * 

200,000 fr. ̂  ÉTOFFES PERSES 9<**r AMEUBLE-
MENTS, tissu très fin, garanties bon teint', ces qua-
lités se sont toujours vendues I fr. 50 et 1 fr. 75, à

 w
 , _ 

Envois d'échantillons et de marchandises franco, à partir de 25 fr., dans toute la France, quelqu'indirect qu'en soit le parco 


